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I 

SEULE LA DEMOCRATIE F11JB.A IJ 'EUROPE 

par M. Emile ROCHE 

Président du Comité Economique et Social 

L' Europe renaît c 1 est une grande joie pour les 
hommes de ma g8nérEl.tion qui avaient connu son déclin et ont 
milité de longues années dans 1 1 espérance de son unitére
trouvée. 

La réconoiJiation franco-allemande est un fait acquis 
désorma.:i.s. C 1 était la candi tien première. Des hommes de 
toute tendance spirituelle et politique y ont dans les deux 
pays travaillé de leur mieux : le résultat de ces efforts 
poursui vis d(,puis quinze ans vient de se démontrer de façon 
spectaculaire, il y a quelques jûurs. 

Hésitant jusqu' à présent entre sa fidélité aux 
vieilles traditions im~ériales et sa présence physique dans 
l' Europe pén~re:pb.ique, la Grande-Bretagne semble bien, 
au lendemui..r1 <18 la. GonfE)::.~Er~.ce du Cornmonweal th, et quelles que 
soient les difficultés qu 1 a révélées cette dernière, neplus 
avoir à discuter très longtemps avant de rejoindre les si
gnataires du Traité de Rome en partenaire à part entière. 

Ainsi vont les destins du monde, et 1 1 histoire quel
quefois, tel le fleuve des anciens, semble remonter son 
cours vers sa source. Tous ces contine1lts que nous avons 
découverts autrefois, fécondés et enrichis de notre moraleet 
de notre technique, s'organisent 1 1 un après 1 1 autre dans 
leur aire respective. De grands ensembles nouveaux esquis
sent les &tructures de leur avenir et J ~:t vieille Europe elle
même, réconciliée enfin, revenue à ses origines, restituée 
à sa jeunesse impérieuse, rassemble ses forces pour des 
créations neuves. 
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Les dirigeants soviétiques, après avoir attaqué vio
lemment notre Marché commun, puis traversé à 1 1 égard de 
celui-ci une période de dédain affecté cachant mal le dépit, 
reconnaissant aujourd' hui les avantages que l' union euro
péenne a pu apporter à nos pays, nous accusent de discrimi
nation en voulant réserver ses bienfaits pour nous-mêmes, et 
ne cachent pas leur désir de rentrer insensiblement dans le 
jeu de nos mécanismes commerciaux, sinon tarifaires, autre
fois si décriés par eux. 

La satisfaction des militants, la bonne conscience 
retrouvée des peuples, la colère puis l'envie des adversai
res, comment trouver mieux pour justifier 1 1 optimisme qui 
est celui de tant d'observateurs. 

Ce serait cependant une erreur de s' abandonner sans 
précautions à un excès de confiance. Entrant en 1962 dans 
la deuxième étape de son application, le Marché commun a 
pénétré en même temps dans 1 1 ère des difficultés. 

Un grand nombre d' entre elles ont déjà pu être abor
dées et résolues, et en premier lieu celle qui il y a un an 
paraissait dirimante : la politique agricole commune. Encore 
faut-il bien convenir que sur ce point précis, si les orien
tations générales ont été défin~es sur la base de compromis, 
tous les règlements d'applicatlon ne sont pas encore en vi
gueur et suscitent bien des problèmes. Qu'il s'agisse de la 
réforme des structures ou de la politique des prix, plusieurs 
domaines demandent encore de vastes débats auxquels il sendt 
d'ailleurs nécessaire de faire largement participer les pro
fessionnels qualifiés. La ligne directrice est cependant 
tracée, il n'est que de la suivre avec patience. 

Nous demeurons cependant affrontés à d'autres soucis: 
la politique énergétique commune, la politique des trans~ 
la mise en vigueur délicate d'un règlement sur la concurren
ce qui fut très discuté, pour ne pas parler de la politique 
monétaire commune, d'une animation des écc•nomies régionales 
et d 1une sorte de planification europJenne à laquelle il fau
dra bien venir. 
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Dans le m~me temps, la négociation avec la Grande
Bretagne suscite de grandes inquiétudes dans bien des sec
teurs de l'industrie et de l'agriculture européennes. Néces
sitant sans équivoque un règlement des rapports des pays du 
Coml'lwnweal th avec la Co111r:mnauté, elle anène cette dernière 
à une véritable prise de conscience de ses responsabilités 
mondiales, et en priorité à l'égard des pays de la Communauté 
atlantique auxquels nous attachent les liens de la recon
naissance et la solidarité de notre d6fense commune. Le 
récent voyage du Président HAJJLST~~~IN aux Etats-Unis vient, à 
cet égard, de dégager largement le terrain en dessinant 
le plan d'une solution. 

Uais il y a aussi les demandes d'adhésion de quel
ques pays d'nurope, l'association que réclament légitimement 
certains autres, et puis les rappcrts partir!uliers que sou
haiteraient établir avec nous des amis spécialement chers et 
fidèles, comme le sont Israël ou les Etats dr Amérique latine, 
sans parler des discussions qui ne sont pas encore terminées 
au sujet du renouveTiement de l'association des pays d'outre
mer et, enfin de ce sujet nouveau d'actualité brülante : 
les relations commerciales du lŒarché comrmn avec les pays de 
l 1Est. 

Ceci n'est qu'un abrégé. T.Iais déjà un immense prC'
gramme ; quel long catalogue aussi de complications à redou
ter, de solutions ardues à rechercher, combien de conflits 
en perspective. 

Pour parer à toutes ces wenaces qui, jointes à une 
conjoncture éconcmique peut-être ralentie, assombrissent 
dans une certaine mesure les lendemains, il parait de plus 
en plus nécessaire de dégager rapidement les voies d' éta
blissement d' une autorité politique supérieure, capable 
d 1 imp0ser des décisions d'arbitrage à des égoïsmes nationaux 
toujours prêts à se réfugier sous l'aile protectrice des 
patries. 

G' est à cause du succès même des Communautés euro
péennes, en raison de la dynamique de leur développement, 
qu' il n' est plus possible aujourd' hui de marquer le pas. 
Il faut franchir l' étape suivante. Un pouvoir central doit 
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être mis en place, auquel il appartiendra de prendre les 
optiC'ns poli tiques qui, seules permettront aux Comn1una uté s 
techniques de continuer leurs progrès et de constituer le 
deuxième de ces môles de puissance sur lesquels s'appuyera 
la construction du monde libre. 

Aux exécutifs européens d' or~g~ne juridique hybride, 
juxtaposés actuellement à une représentation politi~ue pure
ment consultative et à une assemblée économique et sociale 
au pouvrir restreint, doit se substituer une organisation 
politique nouvelle comprenant un exécutif uni~ue au pouvoir 
soigneusement défini, contrôlé par un Parl8ment jouissant de 
la plénitude de ses attributions, et assisté par un Conseil 
économique et social représentatif aux prérogatives étendues. 

De la situation actuelle, coopération d'J.!:tats super
posée sans véritable contrôle populaire à une administration 
puissante quelquefois soumise à la tentation technocratique, 
c' est à une véritable démocratie employons le mot dans 
toute sa plénitude car il n' est malheureusement plus tou
jours de mode aujourd'hui - qu'il nous faut parvenir si nous 
voulons triompher des périls qui menacent nos libertés et 
contribuer à l' équilibre retrouvé du monde, en réalisant 
enfin ce vieux rêve que le grand poète voyait inscrit en 
lettres de feu dans le firnament les Etats-Unis d'Europe. 
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II 

SESSIC NS DU CG~UTE BCONOUQ1JE DT SOCIAL 
·---------·-·---

Sous la présidence de N. Emile ROCHE, le Comité a 
tenu les 16 et 17 juillet au Palais des Congrès à Bruxelles, 
sa dernière Session avant les vacances d 1 été. 

ment : 
L'ordre du jour de cette Session comportait notam-

l'élaboration d 1un avis relatif aux propositions de 
11 Règle:~1ents et de directives de la Commission con
cernant les premières mesures pour la réalisation 
de la libre circulation des travailleurs saisom1iers 
et frontaliers à l'intérieur de la Canm.unauté 11 (Rap
porteur M. L. I~JCR, Belgique) ; 

-l'élaboration de deux avis sur les propositions de 
directive de la Commission de la C.E.B. concernant 
la liberté d 1 établissement sur les exploitations 
agricoles abandonnées ou incultes depuis plus de 
deux ans, et la liberté d' établissement pour les 
salariés agricoles ayant travaillé dans un autre 
Etat membre pendant deux années sans interruption 
(Rapporteur M. R. STIEVENARD, France) ; 

- un exposé de ~~. P. CFL\T:.':~NET, Président, et un 
exposé de 1·~. E. I:EDI, Vice-Président de la 0ornnri.ssion 
de l'Euratom. 
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Libre circulation des travaiUBurs frontaliers et saisonniers 
à 1' intéri·e-ur de la CommunaUte -~--------·-· 

Après 1 1 exposé introductif du Rapporteur, M. llAJCR, 
H. DE NUYNCK, Directeur Général à la Commission de la C.E.E. 
qui assistait à cette partie des travaux du Comité en rem
placement de M. LEVI SAHDRI, rŒembre d.e la Commission de la 
C.D.E., emp~ché, a fait une déclaration au sujet des problè
mes à l'examen. Ensuite, le Comité a procédé à l'examen du 
texte de l'Avis qui lui était soumis par la Section spécia
lisée pour les questions sociales. 

Il a adopté, dans sa presque totalité, l'avis de cet
te Section, laquelle, tout en approuvant les Règlements et Di
rectives proposés par la Commission, souhaitait qu'y soient 
apportées quelques modifications concernant plus particuliè
rement : 

la nécessité de voir élaborer une définition iden
tique des trav~illeurs frontaliers et saisonniers 
pour les règlements en matière de libre circulation 
et en matière de sécurité sociale ; 

-l'importance que présente l'accès, pour les travail
leurs migrants, aux logements convenables ; 

1 1 intér~t qu'il y aurait, pour des raisons de sim
p~ication et d'efficacité, d'examiner les possibi
lités de fusion du Comité technique et du Comité 
consul ta tif. 

Le Comité n'a cependant pas suivi la Section spéciali
sée sur 1 1 article 27 du Règlement de la Commission qui 
concerne les procédures de recrute1~1ent den travailleurs sai
sonniers : il a adopté, à ce sujet, un amendement proposant 
un mécanisme qui respecte le principe de la priorité du mar
ché communautaire tout en donnant en même temps la possibi
lité de répondre dans certaines conditions aux besoins de 
main-d'oeuvre, par l'appel aux travailleurs des pays tiers. 
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Finalement et compte tenu de cette modification, le 
Comité devait adopter à 1 1 unanimité moins une voix, l 1 avis 
ainsi élaboré. 

Ces avis se sont basés sur les travaux de la Section 
sp~cialisée pour les activités non salari~es et services, 
salsle à titre principal et sur ceux de la Section spéciali
sée pour l'agriculture, consultée à titre complémentaire. 

Le Comité a exprimé, sous réserve de quelques obser
vations et comuentaires, un accord de principe sur les po:ints 
essentiels des directives à l'examen. 

Le Comité a souligné, en particulier, la nécessité de 
faire bénéficier également les réfugiés, les apatrides et 
les métayers de l'application de ces directives. Il serait 
donc souhaitable, à son avis, que le Conseil et la Commission 
de la C ;8 .E. fassent des recommandations dans ce sens aux 
Etats membres. 

En outre, en ce qui concerne les "salariés agricoles", 
le Comité a considéré comme absolument impérative, pour le 
Conseil et la Commission, la recherche de moyens juridiques 
appropriés visant à éviter que le droit d'établissement en 
agriculture puisse @tre détourné de son but. 

P0ur ce qui a trait à la liberté d 1 établissement sur 
les terres incultes, le Comité a notam~ent insisté pour que 
la Commission et le Conseil s'efforcent d'obtenir rapidement 
une définition et accélèrent la réalisation de la politique 
structurelle, s 1 appuyant sur un fonds européen d'améliora
tion des structures agricoles. 
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Enfin, le Comité a demandé que ces efforts aboutis
sent à une amélioration des conditions d'établissement. 

Les deux avis ont été adoptés à l'unanimité. 

Au cours de la même Session, le Co~ité a entendu les 
exposés de M. P. CHATENET, Président et de m. E. rillDI, Vice
Président de la Commission de la C.E.E.A. MM. CHATENET et 
MEDI ont mis en relief les grandes lignes du programme te 
recherches de l'Euratom. Ils ont également évoqué les im
plications du développement de 1 1 énergie nucléaire dans le 
cadre de la politique énergétique de la Communauté. 

Répondant à une question du Président du Cotrl té, le 
Pl'~sident de la Commission de l 1Eurntom a d0claré que le Co
mité - dont leP nreoiers travaux relatifs à la polltique 
énergétiqu.e nnmmune ont appo~té un précieux eonoours à la 
commission - ne nanquera pas cl' être régulièrement consul i;é 
sur ces prnbl~mes. 

Deux Sessions plénières sont encore prévues avant la 
fin de l'année. 

La XXIVème Session se tiendra les 29 et 30 octobre 
prochain. 

L'ordre du jour prévoit notamment 1 1 examen des Rap
ports d'Information sur la viande bovine et le riz établis 
par la Section spécialisée pour 1 1 agriculture à la demande 
de la Commission de la C,~.E. 
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Ensuite, le Comité examinera le Rapport que ses deux 
Sections spécialisées nucléaires ont élaboré sur le "Deuxiè
me programme de recherche et d'enseignement d'Euratom". 

En outre, M. ~~RJOLIN, Vice-Président de la Comm~s
sion de la C.E.E. et M. SASSEN, Membre de la Commission de 
la C.E.E.A. ont donné leur accord pour faire, devant le Co
mité, un exposé sur le dernier Mémorandum établi par le 
Groupe Interexécutif 11Energiett sur la politique énergétique 
communautaire. Il est prévu que M. von der GROEBEN, Membre 
de la Commission de la C.E.E., prendra également la parole 
lors de la même séance. 

* 
* * 

La L~Vème Session doit avoir lieu vers la fin du mois 
de novembre. 

Il est d'ores et déjà certain que le Comité élaborera 
à cette occasion, un Avis relatif à c~rtains problèmes sani
taires en matière d'échanges intracommunautaires de viandes 
fra1ches. 

Au même ordre du jour figurera l'élaboration de trois 
avis en matière de droit d'établissement et de libre presta
tion de services à·l'intention du Conseil de Hinistres. Ces 
trois Avis concernent la suppression des restrictions au dé
placement et au séjour des ressortissants des Etats membres 
à l'intérieur de la Communauté ; la coordination des mesures 
spéciales aux étrangers pour le déplacement et le séjour, 
mais justifiées par des raisons d'ordre public, de sécurité 
publique et de santé publique ; la suppression des restric
tions à la libre prestation des services en matière de ciné
matographie. 

* 
* * 
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III 

COI'!.!PC:SITION DES SECTIONS SPECIALISEES DU COMITE 

Dans le cadre de la JŒIIIème Session du Comité, tenue 
les 16 et 17 juillet 1962, six des rnnt Sections spécialisées 
dont celui-ci est composé, se sont réunies pour élire leur 
Président et leur Bureau respectif, deux autres Sections 
ayant déjà procédé précédemment à ces élections (2 juillet : 
"Activités non salariées et services" ; 3 juillet : "Ques
tions sociales"). 

La composition des Sections (fixée en délibération de 
l' Assemblée plénière, en date des 28 et 29 mai, aelon les 
candidatures présen-tées par les Conaeillers e·t les déclara
tions d'appartenance à un groupe ainoi qu 1·il ~st prévu 
à l'article 20 du Règl-ement Intérieur)est reprise ci-après : 
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SECTION SPECIALISEE POUR L' AGRICULTURE 

(33 membres) 

Bureau : MM. GENIN, Président 
BERNS 
BOGAERS 

1er Groupe 

Belgique : 

M. DE BIEVRE C. 

Allemagne : 

2ème Groupe 

M. CELEN A. 

MM. HIERONIMI T. M. RUSSE H.J. 
von M.ANTEUFli'EL Mme WEBER Mari a 
SEIBEL H. 

France • • 

M. PEUGEOT F. llllM. BOULADOUX M, 
STIEV:EN.ARD R. 

Italie • • 

M. QUINTIERI Q. MM. PARRI E. 
ROSSI A. 

Luxembourg • • 

Pa:!s-Bas • • 
M. • • • • • • • • • .( *) M. BOGAERS P.C.W.M. 

van der MEI D.F. 

(*) Un membre reste à désigner 

MM. BOON 
ROSSI 
SEI BEL 

3ème Groupe 

MM. BOON C. 
SERWYW. 

M. CLAUSEN 0. 
Mme LANDGREBE-WOLFF I. 
M. MATUSCHKA-

GREIFFENCLAU 

MM. BRF~RT Ge 
OAt.U:t~GE H., 
GEJj:J. .t... 
HALLE P. 

MM. ANCHISI L. 
BON.ATO C. 
CANTON! G. 
GENOESE-ZERBI D 
PIGA V. 

MM. BERNS M. 
ROLLINGER R. 

M. WIJNMAALEN P.RJ. 
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SECTION SPECIALISEE POUR LES QUESTIONS ECONOMIQUES 

(43 membres) 
Bureau : M1i, GIUSTINIANI, Président 

BRAUN 
BRENNER 

1er Groupe 

Belgique : 

MM. DE BIEVRE C. 
MASOIN M. 

Allemagn-e : 

MM. BEUTLER W • 
GEILE W. 
KLEY G. 

Franco : 

2ème Groupe 

MM. COOL A. 
MAJOR L, 

MM, BEERMANN H. 
BRENNER O. 
RUSSE H.Y. 

Mme • WEBER Maria 

MM. ACHILLE J.O. MM. BRAUN Th. 
FONTANILLE J. VEILLON Che 
de PRECIGOUT Jo 
RENAUD E. 

Italie : 

MM. de PRECIGOUT 
SERWY 
VERRIJN STUART 

3ème Groupe 

M. SERWY W. 

MM. BRAND F. 
BUTSCHKAU F. 

MmeoLANDGREBE-WOLFF ~. 
M. WELMANNS H. 

MM. BREART G, 
GINGEMBRE L. 
HALLE P. 
MALTERRE A. 

MM. GIUNTI T. MM. DALLA: OHIEDA E. MM. DAGNINO V • 
GIUSTINIANI P. 

MINOLA E .. 
QUINTIERI Q. 

Luxembourg : 

M. WEBER P. 

Pays-Bas : 

MERLI BRANDINI ~. GERMOZZI M. 
PARRI E.~ PORENA E. 

M. BOUSSER A. 

MM. BOLGER B. MM. van der MEI D.F. M. VERRIJN STUART 
van SPAENDONCK ••••••••••••• (*) G.M. 

B.J.M, 

(*) Un membre reste à désigner. 
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SECTION SPECIALISEE POUR LES TRANSPORTS 

( 28 membres) 

Bureau : MM. COOL, Président 
ANDRIES SEN 
BOUSSER 

1er Groupe 

Belgique : 

MM • VELTER G. 

Allemagne : 

MM. BEUTLER W. 
GElLE W. 

France : 

2ème Groupe 

MM, COOL A. 
MAJOR L. 

M. ROSENBERG L. 
Mme WEBER Maria 

Mllii. BROUSSE P. MM. BOULADOUX M. 
de PRECIGOUTJ. MOURGUES C. 
RENAUD E. 

Italie : 

M. GIUNTI T. :MM. MACARIO L. 
ZINO U. 

Luxembourg : 

M. WEBER P. MM. BOUSSER A. 
WAGNER L. 

Pays-Bas : 

M. JONKER W. M • • • • • • • • • • • ( *) 

(*) Un membre reste à désigner. 

MM. BRAND 
BROUSSE 
GIUNTI 

3ème Groupe 

MM. BRAND F. 
WELLMANNS H. 

M. GENIN 

MM. DE CESARE M. 
GENOESE ZERBI 
GERMOZZI M. 

MM. ANDRIESSEN J.E. 
VERRIJN STUART 

G.M. 

15 



SECTION SPECIALISEE POUR LES QUESTIONS SOCIALES 

(42 membres) 

Bureau : MM. van TILBURG, Président 
CANONGE 
COOL 

1er Groupe .fème Groupe 

Belgique : 

MM. DE BRABANDERE Ei MM. COOL A. 
VELTER G. MAJOR L. 

Allemagne z 

MM. BEUTLER W. 
GEILE Wo 
KLEY·G,. 

France • • 

MM. MEUNIER M. 
PEUGEOT F. 
RENAUD E. 

Italie • • 

MM. BEERMANN H. 
BRENNER O. 
RUSSE H. Y. 

Mme WEBER Maria 

:MM. BRAUN Th. 
DEL.AMADRlj; G. 
ESPERET G., 
MOURGUES C. 

M. MINOLA MM. DALLA CHIESA E. 
MACARIO L. 
ROSSI A. 
ZINO U. 

Luxembourg : 

M. BOUSSER A. 

Pays-Bas • • 

MM. BOLGER B. MM. ALDERS A.G. 
van SPAENDONCK van TILBURG W.F. 

B.J.M. 

MM. GERMOZZI 
KLEY 
ROLLING ER 

3ème Groupe 

M. BODART L. 

MM. ECKEL P. 

MM. 

:MM. 

M. 

M. 

SCrutFER H. 
UMSTAETTER F. 

CANONGE H. 
GINGEMBRE L. 
MALTERRE A. 

ANCHISI L. 
GERHOZZI M. 
PIGA V. 
PURPURA R. 
ZOLI G.C • · 

ROLLINGER R. 

WIJNMAALEN 
P.R.J. 
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SECTION SPECIALISEE POUR LE DEVELOPPEMENT DE L'OUTRE-~ffiR (*) 

(27 membres) 

Bureau : 11ŒM:. KLEY, Président 
BODART 
ESPERET 

1er Groupe 2èm~ Grqupe 

Belgique 

M. DE BIEVRE c. M. CELEN A. 

Allemagne • • 

:M1.1. KLEY G. M. ROSENBERG L. 
SEIBEL H. 

France • • 

MN. MEUNIER M. 1Œ. ESPERET G. 
PEUGEOT F. VEILLON Ch. 

Italie • • 

11M. GIUSTINIANI P. MM. MACARIO L. 

Yr. 

MM. 

MM. 

:MM. 

NŒ:1. van TILBURG 
WAGNER 
ZOLI 

3ème Groupe 

BODART L. 

CLAUSEN O. 
MATUSCHKA-

GREIFFENCLAU R. 
SCHllFER H. 

CIRCAUS P. 
HALLE P~ 

POLOTTI G. 
QUINTIERI R. MNRLI Bfu\1IDINI P. ZOLI G.C. 

Luxembourg : 

M. WAGNER L. M. BERNS M. 

Pays-Bas : 

M. van SPAENDONCK MM. BOGAERS 
B.J.M. P.C.W.M. 

van TILBURG W.F M. WIJ1-l'MAALEN P .R. J. 

(*) Par décision du Bureau du Comité cette Section précédem
ment appelée "Section spécialisée pour les Pays et Ter
ritoires d'outre-meT", à l'avenir prendra la dénomina
tion:"Section spécialisée pour le développement de l'Ou
tre-Mer". 
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SECTION SPECIALISEE 
POUR LES ACTIVITES NON SALARIEES ET SERVICES 

(26 membres) 

Bureau : MM. ROLLINGER, Président 
BOGAERS 
DE CESARE 

1er GrouEe 

Belgique : 

M. DE BRABANDERE E. 

Allemagne 0 • 

11M. HIERONIMI Th. 
von :MANTEUF-: 1EL H• 

France • • 

M. FONT ANILLE J. 

Italie • • 

M. DE BIASI v. 

Luxembourg : 

M. WEBER P. 

Pays-Bas : 

M, • • • • • • • • (*) 

2ème GrouEe 

M. 

:MM. 

~1IM. 

M. 

SPAETHEN R, 

DELJIMARRE G • 
STIEVENARD R. 

PARR! Eo 
TODISCO s. 

BOGAERS 
P.C. W.M. 

(*) Un membre reste à désigner. 

MM. HIERONIMI 
SERWY 
STIEVENARD 

3ème Groupe 

11M. MEYVAERT F • 
SERWY l'l. 

.. 
MM. SCHAFER Hf> 

USMTAETTER F. 
WELLMANNS H • 

MM. CIRCAUD P. 
GENIN A. 
GINGEMBRE L. 

MM. DAGNINO V. 
DE CESARE M. 
PORENA E. 

M. ROLLINGER R. 

M. ANDRIESSEN J.E. 
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SECTION SPECIALISEE NUCLEAIRE POUR LES PROBLEMES ECONOMIQUES 

(32 membres) 
Burea\! : MH. DALLA CHIESA, Président 

ACHILLE 
ANDRIES SEN 

1 er . Groul2_e 

Belgique : 

M. MASOIN M. 

Allemagne : 

MM. KLEY G. 
SEIBEL H. 

France : 

:MH. 'ACHILLE J oC .. 
BROUSSE P. 

Italie : 

MM. VAN HOCRICK H. 

11m BJUDNNER 0 1) 
.I.V.l..I.V.Le 

G Ri!' .&LLEH. i7., 
GUTBilMUTH Ho 

MM. MOURCHJES c. 
STD1VENARD R" 
VEILIION Ch,, 

MM. GUTERMUTH 
MASO IN 
PATAT 

)ème Groupe 

MM. 11EYVAER T F,. 
SER'ïiY W" 

MM,. BRAND F. 
PATAT F.
UT:ŒT.AETTER F,. 

MM. AICARDI M. 
OIHCAUD P. 
MA.:LTERR:fil A • 

MM. DE BIASI V • MM. DALLA CHIESA E. MM. D/o GNINO Vo 
•GIUNTI T... TODISCO S. DB CESARE M., 
GIUSTINIANI P. POLOTTI G, 

Luxembourg : 

M. WEBER P. 

Pays-Bas : 

M. VAN SPAENDONCK M. ALDERS A.Ge~ 
B.J.M. 

M. ANDRIES SEN J .E. 
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SECTION SPECIALISEE NUCLEAIRE 
POUR LES PROBLEMES SOCIAUX ET SANITAIRES ET POUR L1EWSEIGMEMENT 

(29 membres) 

Bureau MM. ECKEL, Président 
TODISCO 
SEI BEL 

1er Group§. 

Belgique : 

M. MASOIN M. 

Allemag:ne : 

MM. KLEY G., 
SEIBEL H. 

,France : 

MM. ACHILLE J.C. 
BROUSSE P. 

Italie : 

MM. DE BIASI V. 
GIUNTI T. 

Luxembourg : 

M. WEBER P. 

Pays-Bas : 

M. BOLGER B. 

M. VAN HOORICK H. 

:MM. BEEIDlANN H, 
ROSENBERG L. 
RUSSE H.J .. 

W11. BOULADOUX M. 
VEILLON Ch. 

MM. ROSSI A~ 
TODISCO S. 
ZINO Uè 

M. WAGNER L, 

:MM, ALDERS A.G. 
van TILBURG W.F. 

MM. VAN HOORICK 
VEILLON 
WEBER P. 

M. BODART L. 

bTh1. ECKEL P. 
P.ATAT F. 

MM. AICARDI M, 
CANONGE He 
MALTERRE A. 

MMo POLOTTI G. 
PURPURA Rt 
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IV 

ACTIVITES DES SECTIONS SPECIALISEES 

AGRICULTURE 

Viande boyine, riz, la~t et produits laitiers 

Le groupe de travail de la Section spécialisée pour 
l'agriculture chargé de 1 1 examen des règlements concernant 
la viande bovine, le riz, le lait et produits laitiers s'est 
réuni plusieurs fois au cours de ce dernier trimestre, sous 
la Présidence de M. RUSSE, Président du groupe. 

Des rapports ont été établis par NIM. CLAUSEN et 
CANTON!, respectivement pour la "viande bovine 11 et le "riz'l 
Ils seront examinés par la Section spécialisée pour l' agri
culture, le 2 octobre prochain. Par contre, l'examen du 
Rapport relatif au "lait et produits laitiers" a été renvoyé 
à une date ultérieure. 

Prochaine réunion de la Section 

La Seation spécialisée pour 1 1 agriculture se réunira 
le 2 octobre 1962. 

A l' ordre du jour de cette réunion figure un exposé 
de :M. MANSHOLT, Vice-Président de la Commission de la C.E.E. 
sur l'état des travaux des Institutions en matière de poli
tique agricole commune. 

Ensuite, la réunion sera consacrée à l' examen et à 
l' approbation des rapports d'information sur la "viande bo
vine" (Rap'(>orteur : M. CLAUSEN) et sur le "riz" (Rapporteur: 
M, CANTONI). Dans le cadre de cet examen, le problème~ 
Comités consultatifs, créés récemment par la Commission de 
la C.E.E., pour les différents produits agricoles, pourrait 
être évoqué, ainsi que l'ont demandé plusieurs membres de la 
Section. 
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A la m~me occasion, la Section confirmera la nomina
tion de :Mme LANDGREBE-WOLFF en tant que Rapporteur pour les 
travaux visant à donner un avis concernant certains problè
mes sanitaires en matière d' échanges intracommunautaires de 
viandes fra1ches. 

Un premier échange de vues sur ce problème est égale
ment prévu à l'ordre du jour. 

Libre 
ni ers 

QUES~~IONS SOCIALES 

circulation des travailleurs frontalj~rs et saison-

La Section spécialisée pour les questions sociales a, 
lors de sa réunion du 3 juillet 1962, adopté à l'unanimité 
1 1 avis relatif aux "Règlements et Directives concernant la 
libre circulation des travailleurs saisonniers et fronta
liers à l' intérieur de la Communauté 11 qu' un groupe de tra
vail présidé par M. BRAUN avait préparé à son intention et 
adopté les 27 et 28 juin 1962. 

Le Rapporteur de la Section sociale pour ce problème, 
M. UAJOR, a présenté cet Avis devant le Comité à l'occasion 
de la XXIIIème Session (*). 

(Cfr. page 7 du présent Bulletin) 
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ACTIVITES NON SALARIEES ET SERVICES 

Droit d'établissement en a~iculture 

La Section spécialisée pour les activités non sala
riées et services a adopté, lors de sa réunion du 2 juillet 
1962, les avis qui lui avaient été présentés par son groupe 
de travail relatifs à la liberté d' établissement sur les 
exploitations agricoles abandonnées ou incultes depuis plus 
de deux ans ainsi qu' à la liberté d' établissement pour les 
salariés agricoles ayant travaillé dans un autre Etat membre 
pendant deux années sans interruption. 

La Section s' est basée sur les travatL~ de son groupe 
de travail, présidé par M. SC:HitFER. 

La Section spécialisée pour les activités non sala
riées et services avait recueilli précédeqment 1 1 avis com
plémentaire de la Section spécialisée pour l'agriculture(*). 

Le Rapporteur de la Section pour ces deux problèmes, 
I:I. STIBVENARD, a présenté les deux Avis de la Section devant 
le Comité, lors de sa Session des 16 et 17 juillet 1962(**). 

La Section spécialisée pour les activités non sala
riées et services s' est réunie à Bruxelles, le 18 septembre 
1962, sous la présidence de M. ROJ.JLillG:CR, afin d'organiser 
ses travaux en vue de 1 1 élaboration des rapports et avis 
concernant les directives proposées par la Comt~ission de la 
C.E.E. au Conseil relatives aux matières suivantes : 

- Suppression des restrictions au déplacement et au 
séjour des ressortissants des Etats membres à l'in
térieur de la Communauté en matière d'établissement 

(*) Cfr. p. 19 - Bulletin du C.E.S. N° 2/62 
(**) Cfr. p. 7 du présent Bulletin 
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et de prestation de service (demande d'avis trans
mise pRr le Conseil en date du 24/7/62 conformément 
aux dispositions des articles 5Lt, § 2, et 63, § 2 
du Traité) ; 

- Coordination des mesures spéciales aux étrangers 
pour le déplacement et le séjour, mais justifiées 
par des raisons d' ordre ~ublic, de sécurité publi
que et de santé publique (demande d'avis facultati
ve transmise par le Conseil en date du 24/7/62 con
formément aux dispositions de l' article 198 du 
Traité) ; 

- Mise en oeuvre des dispositions du Programme Géné
ral pour la suppression des restrictions à la libre 
prestation des services en matière de cinématogra
phie (demande d 1 avis transmise par le Conseil en 
date du 24/7/62 conformément aux dispositions de 
l'article 63, § 2 du Traité). 

La Section spécialisée a procédé à la constitution 
d'un Groupe de travail chargé d' examiner les deux premières 
propositions de directive. 

Ce groupe de travail est composé comme suit : 

Président M. WEBER 
Rapporteur : M. DE CESARE 
~Jembres MM. ANDRIESSEN 

GENIN 
PARRI 
SCHitFER 
SERVfY 
STIEVENARD 
WELLMAN.NS 

Ce groupe de travail tiendra sa première réunion les 
11 et 12 octobre. 
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En ce qui concerne la proposition de directive en ma
tière de cinématographie, la Section spécialisée a décidé de 
ne pas procéder à la création d' un groupe de travail, mais 
de charger un Ra~porteur (M. SCHKFER a été désigné pour rem
plir cette tâche) de 1 1 élaboration d 1 un projet de rapport 
et d'un projet dtavis. 

La Section spécialisée se réunira à nouveau le 
éventuellement le 9 novembre 1962), ~ de procéder à 
men des différents projets de rapports et d'avis, le 
devant être en mesure de donner ses avis sur lesdites 
sitions de directive, lors de la Session plénière 
pour la fin du mois de novembre. 

Exposé de M. CARON 

8 (et 
1 1 exa
Comité 
propo
prévue 

M. CARON, Vice-Président de la CCJDIIlission de la C .E .E., 
a fait, au cours de la 11ème réunion de la Section spéciali
sée pour les activités non salariées et services, un exposé 
qui a vivement intéressé les membres présents. 

M. CARON, après avoir fait un résumé des travaux déjà 
accomplis par les services compétents de la Commission de la 
C.E.E. en matière de droit d'établissement et de libre pres
tation de services et après avoir souligné le précieux con
cours que le Comité a apporté, par ses avis, à l'élaboration 
des décisions du Conseil de Hinistres de la Communauté, a 
fait une énumération précise des problèmes relevant du droit 
d' établissement et de la libre prestation de services sur 
lesquels la Commission souhaite, dans un proche avenir, con
sulter le Comité Economique et Social. 
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PROBLEltffiS NUCLEAIIŒS 

Deuxième programme de rec~JLhe et d'enseignement 

La Section spécialisée nucléaire pour les problèmes 
sociaux et sanitaires et pour l' enseignement et la Section 
spécialisée nucléaire pour les problèmes économiques se sont 
réunies conjointement le 14 septembre 1962 à Bruxelles. 

Après avoir entendu un exposé de M. HUBERT, Directeur 
à la Commission de la C.E.E.A. sur le "deuxième programme de 
recherches et d 1 enseignement de la Communauté Eur0péenne de 
1 1 Energie Atomique", les membres des deux Sections ont pro
cédé à un échange de vues sur ce programme, qui avait été 
transmis au Comité .Par la Commission de l'Euratom. 

Un groupe de travail a été constitué dont voici la 
composition : 

Prés id en,! 
Rapporteur 
Membres • • 

M. MASOIN 
M. TODISCO 

MJ'ci. AICARDI 
ALDERS 
BRAND 
BRENNER 
GIUNTI 
MOURGUES 
POI,OTTI 
WEBER P, 

Ce groupe de travail se réunira le 4 octobre 1962, 

Les Sectjons spécialisées ont décidé 
pour examiner le rapport du groupe de travail, 
octobre prochain. 

de se réunir 
les 17 et 18 
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v 

VISITES ET RECEPTIONS DU PRESIDENT 

M. ROCHE rencontre M. ~ffiRTINO 

Le 11 juillet 1962, r~1. Emile ROCHE, Président du 
Comité a eu un entretien avec u. Gaetano ~!ffiRTINO, Président 
du Parlement Européen, à l'occasion d'une visite officielle 
que celui-ci a faite à Paris. 

Une parfaite conformité de vues entre les deux Prési
deniB s'est dégng,Be de cet entretie!l. Le Président du Comité a 
convenu avec ~,1. riiARTINO que des re la ti ons plus étroites 
devraient être nouées entre le Parlement Européen et le 
Comité Economique et Social. 

A cette occasion, M. I.IARTINO a tenu à souligner que 
les membres du Parlement Européen apprécient beaucoup les 
travaux du Comité. 

Contacts avec J-1. LAPIE 

M. Emile ROCHE a pris, dans le courant du mois de 
juillet, contact avec r1. LAPIE, Membre de la Haute Autorité 
de la C.E.C.A. et Président de l'Interexécutif "Energie". 

Les dernières évolutions de la politique énergétique 
de la Communauté ont, à cette occasion, été évoquées. 

Entretien du Président avec le Chancelier ADENAUER 

A l' occasion de sa visite officielle en France, le 
Chancelier de la République fédérale d 1 Allemagne et le Pré
sident du Comité ont convenu d'une rencontre à Bonn dans le 
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cadre d' une tournée des capitales européennes que M. Emile 
ROCHE a entrepris ainsi que l' avait fait M. ROSENBERG pen
dant la période de sa Présidence du Comité Economique et 
Social. 

* 
* * 

A l'occasion de la Session du Comité, M. Emile ROCHE 
a offert un déjeuner en l'honneur des Présidents et des mem
bres des Commissions de l'Euratom et de la C.E.E. 
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VI 

NOUVELLES DES HEMBRES 

M. CIRCAUD, nouveau membre du Comité 

Lors de leur Session des 2/3 ~et 1962, les Conseils 
de Ministres décidaient de nommer M. Paul CIRCAUD, en quali
té de membre du Comité Economique et Social, en remplacement 
de M. A. BOULLAND, décédé il y a quelques mois. 

M. CIRCAUD, représentant des activités artisanales 
est né le 30 avril 1899 à Lyon. 

Il est Président de la Chambre des l'.~étiers du Rhône, 
de la Sème Région Economique Française et Président de la 
Société Interprofessionnelle artisanale de Garantie. 

Démissions Ml'l1. de KCSTER et KLOOS 

Le 15 juin 1962, à la suite du surcro1t de travail 
que lui procurait sa récente nomination à la présidence de 
1 1U.N.I.C.E., M. de KOSTER a donné sa démission de membre à.u 
Comité. 

M. KLOOS, nommé Vice-Président du 11 Nederlands Verbond 
van Vakverenigingen", présentait sa démission de membre du 
Comité quelques semaines plus tard : le 10 juillet 1962. 
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Le re!:lplaç_ant de M, de KOST'ER vient d 1 ~tre nommé 

Les Conseils de Ministres, lors de leur Session dea 
24 et 25 septembre 1962 ont décidé de nommer M. ~D. KUIPERS, 
en tant que membre du Comité Economique et Social en rempla
cement de M. de KOSTER, démissionnaire. 

M. KUIPERS est né le 9 juillet 1918 à Timperley, 

Il est membre du Comité directeur du "Verbond van 
Nederlandae Werkgevers" (Fédération dea Employeurs Néerlan
dais) ; Président de la Société Royale "DE BETUWE" à Tiel et 
Vice-Président de l'Organisation Européenne des industties de 
la confiturerie et de la conserverie de fruits. 
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